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Avis de convocation / avis de réunion



TIPIAK 
S.A. au capital de 2.741.940 Euros 

Siège social : D 2 A NANTES ATLANTIQUE 
44860 SAINT-AIGNAN DE GRAND-LIEU 

N° d’identification : 301 691 655 RCS Nantes 
 
 

Avis rectificatif 
 
Erratum à l’avis de réunion concernant l’Assemblée générale mixte de la société TIPIAK du 14 juin 2018, paru 
dans le Bulletin des Annonces Légales Obligatoires n°53 du 2 mai 2018. 
 
Dans le texte du 3ème projet de résolution « Affectation du résultat de l’exercice et fixation du dividende », il faut 
lire : 
« Le détachement du coupon interviendra le 2 juillet 2018 »  
 
au lieu de  
« Le détachement du coupon interviendra le 29 juin 2018 ». 
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